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Compte-rendu de l’Assemblée Générale du CMPC tenue le 11 mai 2004 à Poitiers, 

auditorium du musée Sainte-Croix. 

présents : Aubrun M.(musée Chauvigny), Bertrand I.(musée Chauvigny), Briand L.(musée Sully 
Châtellerault), Buret C.(musées Poitiers), Gérard M.-F.(DRAC), Lagardère V. (CMPC), 
Laurent P.-E.(CMPC), Mercier J.-P.(CNBDI), Peaucelle D. (musée papier Angoulême), 
Ringuet P.(CMPC), Rosenkrantz A.(CG 79), Stupar G.(conseiller régional), Texier F. 
(musées Niort), Vila D.(DMF), Vila P., (CMPC). 

 

excusés : Bata P. (musées Poitiers), Mme Barriet (ville de Poitiers), Billy F. (ville de Niort), Bussac 
M. (musées Angoulême), Chenal P. (ville de Thouars), Courant D. (musées Niort), Dellile E. 
(mairie de Parthenay), Depierre (musée Rochefort), Dunan M. (muséum La Rochelle), 
Gendron C. (musées Niort), Heill J.-F. (muséum La Rochelle), Hélène J.-F. (musée auto-
moto Châtellerault), Morisset J.-M. (pt CG 79), Péan A. (musées Poitiers), Prat J.-Y. (mairie 
Angoulême), Renaud B. (musées Niort), Rérolle M. (CMPC), Riffaud P. (mairie Angoulême), 
Rolin B. (musée Angoulême), Royal S. (pte Conseil Régional), Scaon Gaby (CNBDI), 
Tournepiche J.-F. (musée Angoulême), Van Dam J.-Cl., (DRAC). 
 
 

1-Rapport moral :  

 

Le rapport moral lu par le président du CMPC, M. Aubrun (cf. texte joint) est approuvé à 
l’unanimité. 

 

2-Rapport financier :  

 

Pascal Vila est chargé de présenter les comptes en lieu et place de la trésorière Anne Péan, 
excusée. Les comptes sont établis par la société EXCO et le cabinet Harvey-Sabourin, commissaire 
aux comptes (cf. document joint). 
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M. Aubrun précise que le CMPC présente toutes les garanties pour ne pas détourner de 
l’argent public de l’objet pour lequel il lui a été confié. Le commissaire aux comptes réagit à chaque 
fois qu’une caractéristique de gestion pourrait sembler particulière à l’entreprise vérifiée. 

 

Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 

 

 

3-Projets pour 2004 et budget : 

 

P. Vila présente à l’assemblée réunie BABEL, projet qui permet de fédérer des bases de 
données patrimoniales différentes (cf. document joint). Il précise que Babel est dans l’évolution 
naturelle du CMPC qui a commencé modestement, mais a pris un essor très important qui aboutit 
maintenant à des projets innovants et de grande envergure. La mise en réseau des musées est très 
utile au travail commun et mutualisé. Babel permettrait d’intégrer toutes les bases de données qui 
accepteraient d’être mutualisées avec la nôtre (bibliothèques, médiathèques, archives, musées…). 

M. Aubrun montre l’esprit humaniste propre au Mmuseion d’Alexandrie : structurer et 
distribuer les connaissances, tels sont les buts d’un projet comme Babel. 

 

Alienor est un outil spécifique des musées. 

Babel est un outil de diversification permettant d’impliquer d’autres structures patrimoniales. 

 

P. Vila présente le budget 2004 (cf. document joint). 

 

M.-F. Gérard met en lumière la démarche innovante du CMPC sur le territoire national, qui a 
su réunir et faire réfléchir ensemble des acteurs d’horizons différents. Elle rappelle l’impact qu’a eu le 
colloque tenu en 2003 à Poitiers et insiste sur la grande utilité du Sphinx (vétificateur-expert) et 
l’ouverture que le CMPC propose sur le monde culturel et patrimonial grâce au projet Babel, mise en 
place logique qui vise à tisser des liens entre différentes structures patrimoniales. 

G. Stupar, conseiller régional, représentant Ségolène Royal, présidente du Conseil Régional, 
prend à son tour la parole et adresse ses salutations à l’assemblée en son nom propre et en celui de 
S. Royal. Il avoue découvrir dans le CMPC un univers très intéressant et précise que les différents 
rapports entendus lui ont donné une idée du travail accompli, du dynamisme, de la volonté d’élargir et 
de mettre en relation et en cohérence ainsi que de permettre à tous l’accès à la culture. Il pense que 
l’État et la Région doivent rester partenaires du CMPC et que le Conseil Régional est actuellement 
dans une phase d’attente et de réflexion concernant les financements. Il s’engage à rapporter l’esprit 
qui préside à notre assemblée et remercie le CMPC de l’accueillir et de l’écouter. 

 

M. Aubrun remercie monsieur Stupar et prend note du fait qu’il va désormais être notre 
intermédiaire auprès de la Région. Il conclut en rappelant que capitaliser dynamique et structure n’est 
possible que si l’on mène correctement le projet Babel. 

 

Le budget 2004 est approuvé à l’unanimité moins une voix. 
 

 


